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Le rôle des parlements s'agissant de réaliser la parité dans 
les processus décisionnels et de garantir aux femmes et aux 
filles un accès à la justice tenant compte des questions de 

genre 
 

Mercredi 11 mars 2026 
Salle du Conseil économique et social, Siège de l’ONU, New York  

  
  Genève, le 22 janvier 2026 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président,  
 
La Réunion parlementaire dans le cadre de la 70e session de la Commission de la condition de la 
femme (CCF) se tiendra à New York le mercredi 11 mars 2026. Cet événement est organisé par 
l’Union interparlementaire et l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation 
des femmes (ONU Femmes). La Réunion parlementaire de cette année s'inscrira dans le thème 
prioritaire de la 70e session de la CCF qui est Garantir et renforcer l'accès à la justice pour toutes les 
femmes et les filles, notamment en promouvant des systèmes juridiques inclusifs et équitables, en 
éliminant les lois, politiques et pratiques discriminatoires et en s'attaquant aux obstacles structurels. 
 

La Réunion parlementaire aura pour thème Le rôle des parlements s'agissant de réaliser la parité dans 
les processus décisionnels et de garantir aux femmes et aux filles un accès à la justice tenant compte 
des questions de genre. L’objectif est d’apporter une perspective parlementaire aux discussions qui 
seront menées lors de la 70e session de la CCF en offrant une plateforme d’échange sur le rôle des 
parlements le rôle des parlements dans la promotion de l'accès à la justice pour les femmes et les filles 
grâce à des approches intersectionnelles et à l'action parlementaire, tout en explorant les moyens par 
lesquels des parlements sensibles au genre et respectueux de la parité peuvent servir d'institutions du 
changement. Vous trouverez en annexe la note d’orientation, l’ordre du jour provisoire et d’autres 
documents en lien avec l’événement.  
 

Permettez-moi d’inciter vivement votre parlement à plaider pour que la délégation envoyée par votre 
pays à la 70e session de la CCF soit composée de parlementaires hommes et femmes, parmi lesquels 
des président(e)s et des membres de commissions chargées de l’égalité des sexes, des affaires 
sociales et/ou juridiques, des questions judiciaires. Cela garantirait leur participation et leur contribution à 
la Réunion parlementaire organisée par l’UIP et ONU Femmes, tout en facilitant l’intégration d’une 
perspective parlementaire dans les débats de la CCF, qui se dérouleront du 9 au 20 mars 2026. 
 

Outre la Réunion parlementaire, l’UIP organisera des événements parallèles pendant la première 
semaine de la 70e session de la CCF. Des informations complémentaires à ce sujet vous seront 
communiquées prochainement.  
 

Le formulaire d’inscription peut être rempli ici. Des informations complémentaires relatives à la Réunion 
parlementaire ainsi que les documents connexes sont disponibles sur la page web de l’UIP consacrée à 
l’événement disponible ici. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir vous inscrire d’ici le 
lundi 2 mars 2026. 
 

Nous nous réjouissons à la perspective d’accueillir une délégation de votre parlement à la Réunion 
parlementaire annuelle. 
 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’assurance de ma 
haute considération. 
 
 

 
Martin Chungong 
Secrétaire général 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdyrfm6jBVxt8Phx-OQsbDXDSJ8Bt4plA8ug0hXbMbOoOFedg/viewform
https://www.ipu.org/fr/event/reunion-parlementaire-de-luip-et-onu-femmes-loccasion-de-la-70eme-session-de-la-csw

